
Voiture ou moto?
car, dans tous  
les cas
Assurez votre véhicule à moteur de manière 
simple, flexible et juste.
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Les prestations de l’assurance  
véhicule à moteur car.

car vous propose une protection sur mesure, parfaitement conforme  
à vos souhaits. Voici ce qui est inclus:

Responsabilité civile

L’assurance responsabilité civile obligatoire vous protège des conséquences financières des sinistres que vous 
avez occasionnés à des véhicules de tiers, des choses ou des personnes.

Franchise  – Choix flexible entre CHF 0.– et CHF 10’000.–
 – Conducteurs non déclarés âgés de moins de 25 ans: + CHF 1’000.–

Dommages corporels et matériels Jusqu’à CHF 100 millions

Protection de la prime Aucun échelon de bonus: aucune augmentation des primes après
un sinistre

Défense contre les prétentions injustifiées:
protection juridique passive

Couvert
Sans franchise

Assurance casco partielle

L’assurance casco partielle prend en charge les coûts des dommages imprévisibles que vous n’avez pas  
occasionnés vous-même à votre véhicule.

Franchise Choix flexible entre CHF 0.– et CHF 5’000.–

Dommages naturels, incendie, glissement 
de neige, vol, collision avec un animal, 
morsures de fouines et de rongeurs, 
 vandalisme, assistance, chutes d’objets

Couverts

Bris de glace  – Basis: Le bris du pare-brise, des vitres latérales, de la lunette 
arrière et du toit ouvrant est couvert par l’assurance de base.

 – Plus: Le bris d’éléments du véhicule en verre, y compris les 
petites vitres telles que les phares et clignotants, est couvert 
uniquement par l’assurance complémentaire plus. 

Dommage partiel Frais de réparation couverts

Dommage total  – Au cours des deux premières années après la mise en service: 
100% de la valeur à neuf du véhicule

 – Ensuite: valeur vénale majorée selon le tableau  
d’indemnisation

Objets transportés Au choix: CHF 2’000.–, CHF 3’000.–, CHF 4’000.– et CHF 5’000.–

Dommages aux véhicules parqués  – Basis: jusqu’à CHF 2’000.–
 – Plus: illimités

Vêtements de sécurité pour motards Au choix entre CHF 0.– et CHF 5’000.–
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Casco collision (casco complète)

Prend en charge les couvertures de l’assurance casco partielle et couvre les coûts des dommages occasionnés
soi-même (collision) au propre véhicule.

Collisions Couvert
Franchise: choix flexible entre CHF 0.– et CHF 10’000.–
Conducteurs non déclarés âgés de moins de 25 ans: + CHF 1’000.–

Dommages aux véhicules parqués  – Basis: jusqu’à CHF 2’000.–
 – Plus: illimités

Protection de la prime Aucun échelon de bonus: aucune augmentation des primes après
un sinistre

Assurance-accidents

Sont assurés tous les passagers en cas d’accidents en relation avec l’utilisation du véhicule.

Frais de guérison Division privée

Frais de guérison des animaux domestiques
transportés

Couverts

Indemnité journalière  – Basis: CHF 30.–
 – Plus: CHF 40.–

Indemnité journalière d’hospitalisation  – Basis: CHF 60.–
 – Plus: CH 80.–

Capital d’invalidité  – Basis: CHF 80’000.–
 – Plus: 100’000.–

Capital en cas de décès  – Basis: CHF 40’000.–
 – Plus: 50’000.–

Couverture pour faute grave

En cas de négligence grave (par exemple non-respect d’un panneau stop ou d’un feu rouge), nous renonçons  
à une réduction des prestations/un recours. Sont exceptées les infractions sous influence de médicaments,  
de drogues, d’alcool ainsi que les excès de vitesse.

Assistance 24h/24

En cas de pannes, d’accidents de la circulation ou de vol, vous bénéficiez d’une aide immédiate en appelant le 
numéro d’urgence 24h/24. En tout temps. Partout en Europe.

Dépannage, remorquage, dégagement  – Basis: transport jusqu’au garage approprié le plus proche
 – Plus: transport jusqu’au garage de votre choix

Frais d’hébergement Lorsque le retour ou la poursuite du voyage ne sont pas  
possibles le jour même
 – Suisse et Liechtenstein: 1 nuit jusqu’à CHF 150.– par personne
 – Etranger: jusqu’à CHF 12’000.– par événement

Mobilité et voyage retour (véhicule de
remplacement/location, TP, taxi, etc.)

 – Basis: jusqu’à CHF 1’500.–
 – Plus: jusqu’à CHF 4’000.–

Rapatriement du véhicule, envoi de
pièces détachées

Couverts

Sympany Versicherungen AG est le gérant de cette assurance.
Le porteur de risque de l’assurance véhicule à moteur est Simpego Assurances SA, Hohlstrasse 556, 8048 Zurich



+41 58 262 39 70
www.sympany.ch/car
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 – La conclusion en ligne est très facile et très rapide: 
www.sympany.ch/fr/car

 – Il n’y a aucun échelon de bonus. Le coût n’augmente pas 
après un accident. C’est promis.

 – Vous pouvez résilier votre contrat chaque année.  
Voire quotidiennement si vous le souhaitez. Le délai  
de résiliation n’est toujours que d’une journée.  
Il n’y a aucun piège.

 – En cas de panne ou d’accident, vous bénéficiez d’une aide 
immédiate 24h/24: +41 58 521 11 75

Circuler 

 l’esprit tranquille 

avec une

protection sur 

mesure.

Profitez du plaisir de la conduite en toute sérénité! Chez Sympany, vous pouvez 
assurer votre voiture ou votre moto comme vous le souhaitez.

Les bonnes raisons d’assurer  
votre véhicule chez Sympany:


